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La bonne vitalité des entreprises locales

Un atout majeur pour la ville

La bonne vitalité des entreprises locales

Reconnaissance envers ces acteurs de la vie locale

Ce vendredi 14 avril, la commission comÉcom (Communication, Vie Économique et Commerces) a reçu à la mairie les entreprises et commerces qui se sont installés
ou ont repris une activité à Gimont au cours de l'année écoulée.

Le maire, Franck Villeneuve, le président de la 3CAG, Gérard Ariès, le président de l'association des commerçants, Christophe Nouguès et les membres de la
commission sous l'impulsion de Simon Simionato, ont tenu à remercier et à féliciter ces entrepreneurs pour avoir décidé d'installer leur activité professionnelle à
Gimont ou de reprendre des activités suite à des départs en retraite.

Ce sont 11 commerces et 4 entreprises qui ont fait ce choix dans l'année écoulée. En rajoutant les 27 autres entrepreneurs qui ont eu la même démarche entre 2020
et 2021, ce sont à ce jours 42 entreprises ou commerces qui rejoignent notre commune en presque 4 ans.

Certes, toutes ne réussiront pas et d'autres fermeront ou ont déjà fermées pour raison économique ou de départ à la retraite. Il en va ainsi de la vie des entreprises.
Toutefois, 42 entrepreneurs qui lient leur avenir à une commune de 3000 habitants en peu de temps est un signe très positif de dynamisme et de confiance qui
pousse les élus à poursuivre le travail entrepris de revitalisation de notre commune.

Liste des commerces et entreprises: "les Fées Cailloux", "Au coffre Vintage", "La Barbatruc", Services à Dom", "Atelier AB Beauty", "Nad Couture", "Lucia Kids", "By
Mon Atelier", "Hello Saïgon", "Buffet Fermier", "Lilyphotographie", "Sarreméjan", "CCL", "Craftine", "Ets Téani".
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